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Séance du 17 juin 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le 17 juin, les membres de l'assemblée délibérante du PETR Pays Tolosan 
régulièrement convoqués, se sont réunis à la salle des mariages de Saint-Sauveur. 
 
Votants :  
 
C3G : Eric BRESSAND, Sandrine MANSON, Véronique MILLET, Léandre 
ROUMAGNAC, Philippe SEILLES, Sylvain MARTINI, 
 
CCCB : Florian CROUZAT, Julie DE GRANDIDIER, Charles de LASSUS 
SAINT-GENIES, Michel DECIMA, Jean-Philippe LE PAGE, Jeanne METAIS, 
Marc COPPEE, 
 
CCF : Dante BRUN, Virginie CLAVEL, Janine GIBERT, Mathieu SPITERI, Sabine D’ARGOUBET, Pierre JEANJEAN, 
Marion PLAGES-VERT, 
 
CCHT : Chantal AYGAT, Jean-Claude ESPIE, Marie-Luce FOURCADE, Patrice LAGORCE, Marie-France URBAN, 
Michel XILLO, Patricia OGRODNIK, Christophe SORET, 
 
CCVA : Thierry ASTRUC, Sonia BLANCHARD, Jean-Michel JILIBERT, Cédric MAUREL, Jean-Luc NEGRO,  
 
 
Absents ayant donné pouvoir : Patrick CATALA à Jeanne METAIS, Raphaël CAZADE à Florian CROUZAT, Nicolas 
ALARCON à Jean-Claude ESPIE, Gilles MARTIN à Chantal AYGAT, Caroline VILLA à Cédric MAUREL 
 

Secrétaire de séance : Michel XILLO 

 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Tenue du débat obligatoire relatif à la protection sociale complémentaire 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu la loi n°2025-1251 du 22 décembre 2025 relative à la protection sociale complémentaire des agents 

publics territoriaux, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 

; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Domaine : Ressources Humaines 
 
Délibération n°: 26-013 

Nombre de délégués : 47 
Quorum : 24  
Date de convocation : 10/06/2026 

Membres présents : 33 
Pouvoir : 5 
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Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique,  

 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée : 

 

Conformément à l’article L827-12 du code général de la fonction publique territoriale, dans les six mois 

suivant leur renouvellement général, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics organisent un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de 

protection sociale complémentaire. 

 

Monsieur le Président rappelle ce qu’est la protection sociale complémentaire et quelles sont les modalités 

actuelles de participation ainsi que les garanties proposées aux agents : 

-  Le PETR Pays Tolosan adhère à la convention de participation en Santé mise en place par le 

CDG31, à effet au 1er janvier 2024 et attribuée à la MNT. 

- la participation de l’employeur, obligatoire dans le cadre de ce dispositif, est modulée comme suit : 

o - les agents percevant une rémunération mensuelle inférieure à 2 500,00 € brut auront une 

participation employeur à hauteur de 35€ mensuel, et 20€ mensuel par bénéficiaire, dans 

la limite du montant de la / des couverture(s) choisie(s) 

o - les agents percevant une rémunération mensuelle supérieure à 2 500,00 € brut auront 

une participation employeur à hauteur de 25€ mensuel, et 10€ mensuel par bénéficiaire, 

dans la limite du montant de la / des couverture(s) choisie(s) 

- Il est précisé que cette participation ne peut être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une 

adhésion de l’agent à la convention de participation en cause. 

- A ce jour, les 4 agents en poste sont assurés pour la protection santé (mutuelle), en comptant leurs 

ayants-droits ce sont 10 bénéficiaires concernés, pour un montant annuel de 5 363 € de cotisation 

et 2 520 € de participation. 

 

- Le PETR Pays Tolosan adhère à la convention de participation en Prévoyance mise en place par le 

CDG31, à effet au 1er janvier 2024 et attribuée au groupement Alternative Courtage 

(courtier)/TERRITORIA (mutuelle). 

- la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est fixée à 15 €/mois et par 

agent  

- Il est précisé que cette participation ne pourra être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une 

adhésion de l’agent à la convention de participation en cause. 

- A ce jour, 2 des 4 agents en poste sont assurés pour la prévoyance, pour un montant annuel de 1 

125 € de cotisation et 360 € de participation. 
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Monsieur le Président précise que la réforme de la protection sociale complémentaire est en cours et que 

les modalités de participation devront évoluer au plus tard à partir de l’année 2029.  

Entendu l’exposé du-Président,  

Et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Syndical, à l’unanimité de ses membres présents et représentés : 
 

Décide : 

 

Article 1 : De prendre acte de la tenue du débat obligatoire sur les garanties accordées aux agents en 

matière de protection sociale complémentaire.  

 

 
Ainsi délibéré les : jour, mois et an désignés, au registre sont les signatures. 
 
Pour extrait conforme, le 17 juin 2026 
 

Le Président, 
 

 
 
     Patrice LAGORCE 
 
 
 

Certifié exécutoire après transmission à la Préfecture et publication 
Fait et délibéré en séance du 17 juin 2026 
Au registre sont les signatures 


